
 

                                            
 
 

 
   

NOTE N°04-94 DU 28 FEVRIER 1994 RELATIVE AUX FONDS PROPRES  

PROVENANT D'INVESTISSEMENTS EN ALGERIE AGREES PAR LE CONSEIL  

DE LA MONNAIE ET DU CREDIT (CMC) AUX CONCESSIONNAIRES  

   

J'ai l'honneur de vous rappeler qu'aux termes de la réglementation des changes en 
vigueur, il est formellement interdit aux concessionnaires agréés par le Conseil de la 
Monnaie et du Crédit de financer leurs investissements en Algérie à partir de leurs 
recettes en dinars.  
 
Les fonds propres de tels investissements devant obligatoirement provenir de la cession 
de devises convertibles.  
 
Or, des inspections effectuées auprès de certaines agences bancaires ont révélé que de 
telles infractions graves ont été commises.  
 
Aussi, je vous prie de bien vouloir d'une part rappeler à l'ordre vos structures dont la 
responsabilité est engagée et d'autre part me faire rapport sur toute anomalie de ce 
genre relevée éventuellement dans vos agences.  
 

Le Directeur Général des Changes  

Ali TOUATI  
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